
Tu n’as qu’une vie, 
ne la brise pas.

Gratuit

Proposez des séances de sensibilisation à la sécurité 
routière dans votre collège pour les 6e et les 4e

Inscription : loire-atlantique.fr/securite-routiere
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Séances de sensibilisation  
à la sécurité routière pour  
les classes de 6e et 4e

Pour réserver une séance, plusieurs possibilités :

  Compléter le coupon-réponse du dépliant et le renvoyer 
par courrier à l’adresse indiquée.

  Contacter le 09 70 82 84 10 (appel non surtaxé).

  Remplir le formulaire de commande en ligne sur le site 
loire-atlantique.fr/securite-routiere

Avec "mon parcours collège", le Département de Loire-
Atlantique permet aux 70 000 collégiens-nes de développer 
leur citoyenneté et leur ouverture au monde.  
Il les accompagne sur de nombreuses actions,  
dont la recherche de stage de 3e.
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Séances de sensibilisation 
gratuites conçues 
spécifiquement  
pour chaque niveau
Animées par un spécialiste du débat auprès des 
publics jeunes et formé aux techniques d’animations 
pédagogiques et à la sécurité routière.

Pour les 6e  "La sécurité routière en scène"

Thèmes abordés : la vision, la visibilité, les angles morts, 
les règles d’usage des transports en commun, la distance 
d’arrêts, le cheminement piétonnier, la pratique du vélo.

La forme : saynètes de théâtre pour permettre aux élèves 
d'échanger, de mettre en situation et d'identifier les 
dangers et les règles à respecter. Exercices pratiques. 
Animations 3D. Quiz d’évaluation.

Pour les 4e  "La sécurité routière au cœur du débat"

Thèmes abordés : l’équipement à scooter, la vitesse, les 
angles morts, le manque de concentration, l’alcool, le 
cannabis, les drogues, les mélanges, l’effet de groupe.

La forme  : débat participatif pendant lequel les élèves 
expriment leur propre opinion et argumentent leur choix. 
Un échange qui les amène à changer par eux-mêmes 
leurs perceptions pour en déduire les règles à respecter.

en + : un classement des 5 dangers les plus importants 
pour s'engager à les éviter. La possibilité de partager ce 
classement pour le faire connaître et sensibiliser d'autres 
élèves.

 un lien avec la sphère familiale et éducative

objectif : poursuivre le dialogue après la séance. Remise 
d’une vidéo au responsable pédagogique à diffuser à 
l’équipe éducative et aux parents.

en 2016, sur les routes  
de Loire-Atlantique, plus  
de 150 jeunes de moins  
de 25 ans ont été hospitalisés  
et 18 autres sont morts.

Le Département développe une politique active pour agir 
sur le comportement des usagers de la route et plus 
particulièrement auprès des jeunes, population la plus 
touchée par les accidents.

La campagne "Tu n'as qu'une vie, ne la brise pas" 
vise à sensibiliser les collégiens de 6e et 4e à la sécurité 
routière. Elle s’intègre dans leur cursus éducatif et 
complète le dispositif de l’Éducation Nationale mis en 
place pour les classes de 5e et de 3e (ASSR 1 et 2).

Chiffres clés

  16 800 collégiens sensibilisés en 2016.

  672 séances.

  83 collèges touchés par la précédente campagne  
et le dispositif de formation.

Informations pratiques :
Séances de prévention avec la présence obligatoire d'un représentant 
de l'équipe éducative. Durée de 2 heures, conçues pour : 
-  deux classes simultanées pour le niveau de 6e si l'infrastructure de 

l'établissement le permet. Dans le cas contraire, une seule classe 
pourra être envisagée ;

-  une seule classe pour le niveau de 4e. 
Des séances interactives, qui laissent libre cours à l'expression des 
jeunes avec une vidéo de 30 sec.
Matériel à mettre à disposition de l'intervenant  : salle modulable, 
écran, vidéoprojecteur et enceintes.
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